
 
M-1207 

 
Motion du 25 janvier 2016 de M. Pierre Gauthier: «G reffes de graffs sur les bâches 
de chantier». 

 
(renvoyée à la commission des travaux et des constructions 

lors de la séance du 27 septembre 2016) 
 

PROJET DE MOTION 
Considérant que: 

 
– le graff est un art qui est né à Philadelphie, qu’il s’est développé aux Etats-Unis, puis dans 

toutes les villes du monde et qu’il est aujourd’hui considéré comme un art à part entière1; 
 
– la Ville de Genève ouvre et supervise de nombreux chantiers de construction ou de 

réhabilitation d’immeubles ou de bâtiments dans tous les quartiers; 
 
– les échafaudages sont, en général, protégés par des bâches, que les chantiers sont 

souvent entourés de palissades et que bâches et palissades pourraient servir de support à 
des fresques artistiques, des graffs; 

 
– par exemple, le futur chantier du Grand Théâtre, prévu pour durer deux ans, offrira de 

grandes surfaces qui pourraient être décorées de fresques urbaines, les graffs; 
 
– la ville et la région de Genève comptent de nombreux et talentueux artistes graffeurs 

locaux2 connus dans leur milieu mais encore méconnus du grand public; 
 
– ces graffeurs pourraient être sollicités pour réaliser des graffs afin de décorer les surfaces 

de bâches et de palissades dégagées par lesdits chantiers; 
 
– la Ville de Genève collabore déjà avec les graffeurs sur des projets modestes supervisés 

par les travailleurs sociaux3; 
 
– à la fin des différents chantiers, les bâches et les palissades pourraient être découpées et 

les graffs exposés au bénéfice des artistes, 
 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à: 
 

– prendre contact avec les différents graffeurs locaux actifs dans la région genevoise et à leur 
proposer d’exprimer leur créativité sur les surfaces disponibles des différents chantiers 
gérés ou supervisés par la Ville de Genève; 

 
– définir les critères de choix des artistes et les modalités de leurs interventions en favorisant, 

par exemple, des thèmes qui soient en relation avec l’histoire du quartier ou de la ville de 
Genève, ou encore qui soient en lien avec l’histoire du bâtiment concerné par les travaux; 

 
– prendre à sa charge les frais de fournitures (peintures, déplacements et éventuellement 

mise à disposition de locaux et de dépôts). 

                                            
1 http://www.speerstra.net/le-graffiti-et-le-street-art  
2 http://graffeur.ch/geneve-graffiti-artiste/ 
http://planetephotos.blog.tdg.ch/tag/graffeurs+gen%C3%A8ve 
https://www.google.ch/search?q=graff+gen%C3%A8ve&tbm=isch&tbo=u&source=univ&sa=X&ved=0ahU
KEwip14aGg-vJAhXBvQ8KHYt8DJgQsAQIMA&biw=1440&bih=728 
3 http://www.ville-geneve.ch/themes/petite-enfance-jeunesse-loisirs/jeunesse/culture-urbaine/graffs/ 


